


 
REGLEMENT DE LA CONSULTATION 

 

Remise des offres /Jugement des offres 

1 -  Objet de la consultation 
La présente consultation concerne les travaux préalables de terrassement et de déplacement 
de réseaux pour le giratoire du Grand Lac sur la Route Départementale n°939 à Soyaux. 

La consultation est lancée selon la procédure adaptée (articles 27.III.1 et 28 du Code des 
marchés publics) avec publicité préalable. 

2 -  Remise des offres 
Votre proposition devra comporter les pièces et éléments suivants : 

 La liste des pièces suivantes : 

1 -  Imprimé de déclaration du candidat à compléter et signer (imprimés DC 4 et DC 5) 
2 -  Si le candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements 

prononcés à cet effet 
3 -  La déclaration que le candidat ne fait pas l'objet d'une interdiction de concourir 
4 -  Certificats et attestations justifiant que le candidat satisfait à ses obligations fiscales 

et sociales mentionnés à l'article 46 du code des marchés publics 
5 -  Les documents ou attestations figurant à l'article D 8222-5 du code du travail 

(Paragraphes 2° a, b ,d et 3° selon les cas) 
6 -  Attestation sur l'honneur du candidat indiquant qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des 

cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier 
judiciaire pour les infractions visées aux articles L 8221-1 et 2, L 8221-3 et 5, L 8251-
1, L 5221-8 et 11, L 8231-1, et L 8241-1 et 2 du code du travail 

7 -  Attestation d'assurances : Responsabilité civile professionnelle 

 Acte d'engagement et clauses administratives particulières complétés et signés 

 Bordereau des prix renseigné et signé 

 Devis estimatif renseigné et signé 

 Cadre SOGED/PPGED renseigné et signé 

 Mémoire justificatif exposant la méthodologie proposée, les moyens en personnels et en 
matériels envisagés et la destination de la végétation abattue. L’entreprise favorisera le 
recyclage ou la revalorisation. Les méthode et gestion des accès/sorties au chantier, le 
nettoyage des engins et camions de chantier ainsi que l’organisation générale de 
chantier seront détaillées.  

Les conditions d'envoi de votre proposition figurent dans le courrier de consultation. 
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3 -  Jugement des offres : 
Toute offre non conforme à l'objet du marché ou aux présentes conditions de la consultation 
sera éliminée. 

L'offre économiquement la plus avantageuse sera choisie au regard des critères pondérés 
suivants : 

− Valeur technique : 40 % 
− Prix des prestations : 60 % 

La notation globale s'effectuera sur les 100 points répartis de la manière suivante : 

Critère n° 1 : Valeur technique de l'offre : 40 points 

− Méthodologie : 20 points 
− Moyens en personnels et en matériels : 10 points 
− Dispositions SOGED/PPGED y compris propositions à caractère 

environnemental : 10 points 

Les sous-critères ci-dessus ont leur note attribuée d'un coefficient d'évaluation, à savoir : 

 

Evaluation Inacceptable, 
non-conforme 

Acceptable, 
mais réserves 
significatives 

Correct, réserves 
mineures Standard élevé Standard très 

élevé 

Coefficient 
d'évaluation 0 0.25 0.5 0.75 1 

Critère n° 2 : prix des prestations : 60 points 

Prix le plus bas 
Note = nombre points affectés au critère x  

Prix proposé par le candidat 
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